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Le cadre bocager de l’aire d’étude immédiate ainsi que le relief vont jouer 
un rôle prépondérant dans la perception du futur parc de Nanteuil. En 
effet, les rubans boisés vont venir occulter le parc, en particulier au Nord 
de l’aire d’étude rapprochée, tandis que le relief va venir isoler les bourgs 
de Nanteuil et Exireuil. Des vues sont toutefois à prévoir dans la moitié 
Sud de l’aire d’étude, le long de la départementale 611, aux abords de 
Soudan et Nanteuil ainsi que depuis les deux monuments historiques. 

Afin de faciliter l’insertion du projet dans le paysage, il est important de 
trouver un lien visuel avec le futur parc de Champerron, afin de créer un 
motif harmonieux et cohérent avec l’existant. 



Le territoire d’étude est marqué par deux éléments importants : le relief 
et le bocage. Ces deux éléments, omniprésents forment l’identité de ce 
territoire, et vont directement influencer les sensibilités.

Le relief génère un volume, une verticalité qui, dans le cas présent, joue le 
rôle de masque. Que ce soit le Nord de l’aire d’étude autour de Parthenay 
ou le Sud-Ouest autour de Niort, ces secteurs sont naturellement isolés 
de la zone d’implantation potentielle par des lignes de crêtes. A ces 
évènements topographiques majeurs s’ajoutent, en particulier dans l’ouest 
des aires d’étude, une multitude de crêtes secondaires, de buttes et de 
vallées qui forment tout autant de masques à la perception. 

Le bocage prend différentes formes sur ce territoire. Très dense sur le 
plateau de la Gâtine et dans les Terres Rouges, il se réduit dans les plaines 
au Sud où il se concentre autour des bourgs. Il donne une identité végétale 
particulière a ces paysages, ainsi qu’un caractère presque ludique : la 
fermeture qu’il génère ne permet pas au regard de porter loin mais délimite 
des espaces visibles, des scènes à chaque fois différentes. Dans les aires 
d’études éloignée et rapprochée, cette fermeture va limiter les sensibilités 
liées à l’implantation de l’éolien en masquant le parc lorsque sa hauteur 
apparente est faible. Dans l’aire d’étude immédiate, il est une composante 
majeure du nouveau paysage formé par l’éolien, auquel il est important de 
se rattacher. 

Les enjeux sont donc globalement faibles, avec une augmentation dans 
l’aire d’étude immédiate. Les sensibilités vont en effet se concentrer à 
l’Est des aires d’étude, où le relief est moins marqué et où le bocage est 
plus distendu, ainsi qu’aux abords immédiats, où les futures éoliennes 
dépasseront les masques végétaux et seront fondatrices du paysage. 

Recommandations paysagères : 

• Concevoir l’implantation en lien avec le motif bocager
• Cultiver un lien visuel avec le parc existant de Champvoisin en 

termes de géométrie et de hauteur ;
• Limiter la hauteur des éoliennes pour garantir l’efficacité des 

masques paysagers et ne pas écraser les paysages semi-ouverts.
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© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018

THÉMATIQUE AIRE D’ÉTUDE 
ÉLOIGNÉE

AIRE D’ÉTUDE 
RAPPROCHÉE

AIRE D’ÉTUDE 
IMMÉDIATE

Intervisibilité 
avec les parcs 

éoliens existants
11 22 33

Perception 
depuis les 
axes de 

communication
11 11 22

Perception 
depuis les 

bourgs
11 11 22

Perception 
depuis les 

chemins de 
randonnée

& belvédères

00 11 00

Perception et 
covisibilité : le 

patrimoine
& les sites 
protégés

00 11 33




